Association pour la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence
et des Adultes du Finistère (ASEA 29)
14, rue Maupertuis - 29200 BREST

Livret d’accueil
(article 8 Loi 2002)
Ce livret d’Accueil vous est remis pour vous présenter notre association de la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes du Finistère, notre service (SAE), ses missions, et vous informer du déroulement de notre intervention.

texte rédigé par l’Association

Notre identité

Si nous nous rencontrons aujourd’hui, c’est parce que le Juge des Enfants a ouvert un dossier en assistance éducative auprès de votre (vos) enfant(s), à la suite d’un signalement.

Pour répondre à la décision du Juge des Enfants, le SAE dispose, sous l’autorité d’un directeur, d’équipe de professionnels intervenant soit en :

· Investigation et Orientation Educative (IOE),

· Assistante Educative en Milieu Ouvert (AEMO).

Pour accomplir ses différentes missions, le SAE dispose de quatre équipes. Sous la responsabilité d’un chef de service, chaque équipe se compose :

· De secrétaires chargées de l’accueil téléphonique et de l’accueil au service ;

· De personnels administratifs (secrétariat attaché à la direction, comptable) ;

· De travailleurs sociaux (éducateurs spécialisés et assistantes sociales) qui interviennent directement auprès de la famille ;

· De psychologues et médecins psychiatres qui interviennent dans le cadre de bilans et entretiens ponctuels ;

· De personnels d’entretien.

Pour exercer ses missions le Service d’Action Educative est habilité et financé par :

· Le Ministère de la Justice (pour l’IOE),

· Le Conseil Général (pour l’AEMO).

NOS MISSIONS

Dans le cadre de la procédure d’Assistance Educative, le SAE exerce :

· Des mesures d’investigation et d’Orientation Educative (IOE). Cette mesure permet au Juge, avant de prendre une décision, d’être mieux informé sur la situation familiale, scolaire et/ou professionnelle de votre enfant,

· Des mesures d’Assistance Educative en Milieu Ouvert (AEMO) « si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non émancipé sont en danger, ou si les conditions de son éducation sont gravement compromises » (extrait art. 375 du Code Civil). L’AEMO doit permettre d’apporter aide et conseils à la famille afin qu’elle mette en œuvre les conditions nécessaires au développement de l’enfant.

Pour prendre ces décisions, le Juge des Enfants s’est appuyé sur différents textes de loi, dont l’article 375 (1 à 8) du Code Civil, concernant la Protection de l’Enfance.

NOTRE INTERVENTION EN INVESTIGATION ET ORIENTATION EDUCATIVE (IOE)

La Juge des Enfants ordonne une mesure d’IOE (Investigation et Orientation Educative) afin d’être davantage informé pour évaluer les conditions d’éducation de votre (vos) enfants(s), le développement de sa (leur) responsabilité, le danger éventuel ainsi que vos capacités à faire évaluer la situation.

Au cours de cette mesure d’une durée maximale de 6 mois, vous allez rencontrer différents professionnels du Service d’Action Educative.

Sous la responsabilité du chef de service qui assure le premier contact, le travailleur social qui exerce cette mission vous est présenté. Celui-ci intervient auprès de 19 enfants et adolescents simultanément.

Ce travailleur social vous rencontre régulièrement ainsi que votre(vos) enfant(s), et également toute personne (famille élargie) ou institution (PMI, assistante sociale, école…) ayant un rôle important dans l’éducation du (des) mineur(s), il vous informe des contacts établis et des éléments fournis.

Le psychologue effectue une consultation pour évaluer le développement et la personnalité de votre (vos) enfant(s), et le médecin psychiatre vous rencontre pour aborder l’évolution de votre (vos) enfant(s) et échanger autour de votre rôle dans son (leur) éducation.

L’ensemble des informations recueillies, fait l’objet d’un échange et d’une réflexion en réunion d’équipe. Un rapport écrit est ensuite adressé au magistrat avec propositions qui sont débattues lors de l’audience, en votre présence.

Les conclusions de l’investigation vous sont transmises oralement avant cette audience, où le service sera représenté.

La mesure d’IOE offre un contexte d’échange pour vous associer aux questions et difficultés repérées, ainsi qu’à la recherche de solutions.

Pendant le déroulement de ces mesures, les père et mère conservent sur l’enfant leur autorité parentale (extrait art. 375.7 du Code Civil).

Dans toute procédure d’Assistance Educative, les parents et/ou l’enfant peuvent se faire assister par un avocat. Toute décision du Juge des Enfants vous est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. Vous disposez, si vous le souhaitez, d’un délai de 15 jours pour faire appel de la décision.

L’équipe de Morlaix :

Place du Pouliet – 29600 MORLAIX - 8, rue du Hameau du Champ Breton
29600 MORLAIX
Tél : 02 98 88 52 79 – Fax : 02 98 62 17 24
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Horaires d’ouverture des bureaux : Du lundi au vendredi (de 8h 30 à 12h 30 et de 13h 30 à 17h 30)

Notre volonté en vous présentant ce livret d’accueil est de mieux vous faire connaître l’identité de notre service et les modalités de notre travail.

Nous souhaitons que cette démarche permette de mieux vous associer dans la prise en compte des questions qui se posent pour votre (vos) enfant(s).







